
J- 3 mois

Dès que possible

J- 1 mois

J- 1 semaine

Jusqu'à J + 1 mois 

Le jour J

Rétro-planning
déménagement

Résiliez votre bail actuel, votre préavis est de 1 mois
si votre logement est meublé et/ou en zone tendu,
3 mois si ce n'est pas le cas.

Programmez le changement d'établissement
scolaire de vos enfants.
Si vous faites appel à un déménageur, réservez une
date le plus tôt possible.
Si vous déménagez seul, louez un camion dès
maintenant.
Demandez une autorisation exceptionnelle de
stationner à la mairie.
Posez vos jours de congé si nécessaire. Commencez à faire vos cartons.

Souscrivez aux contrats électricité gaz et internet.
Souscrivez à une assurance habitation.

Planifiez la réexpédition de votre courrier auprès de
La Poste.
Effectuez votre changement d'adresse auprès:
Banques et assurances, assurance maladie (sur
ameli.fr) mutuelle, centre des impôts, caisse
d’allocation familiale (sur caf.fr), Pôle Emploi, caisse
de retraite.

Faites votre état des lieux de sortie.
Résiliez vos contrats gaz et électricité.

Changez l'adresse de votre carte grise.
S'inscrire sur les listes électorales.
Choisir un nouveau médecin traitant.


